
ARRETE
Arrêté du 22 décembre 2010 pris pour l'application de l'article 2 terdecies B de l'annexe

III au code général des impôts et relatif au classement des communes en zone A bis

NOR: DEVL1026928A
Version consolidée au 24 décembre 2010

La ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre du budget, des
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat, porte-parole du Gouvernement,
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 31 et 199 septvicies et les articles 2 terdecies B et 2
terdecies C de son annexe III ;
Vu l'arrêté du 29 avril 2009 modifié relatif au classement des communes par zone applicable à certaines aides au
logement,
Arrêtent :

Article 1 En savoir plus sur cet article...

La zone A bis mentionnée à l'article 2 terdecies B de l'annexe III au code général des impôts est composée des
communes de la zone A listées dans l'annexe à l'arrêté du 29 avril 2009 susvisé qui figurent dans l'annexe au
présent arrêté.

Article 2 En savoir plus sur cet article...

Le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages et la directrice de la législation fiscale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Annexe

A N N E X E

75 ― Paris :
Paris.
78 ― Yvelines :
Le Chesnay, Croissy-sur-Seine, Maisons-Laffitte, Le Pecq, Rocquencourt, Saint-Germain-en-Laye, Versailles, Le
Vésinet, Viroflay.
92 ― Hauts-de-Seine :
Antony, Asnières-sur-Seine, Bagneux, Bois-Colombes, Boulogne-Billancourt, Bourg-la-Reine, Châtenay-Malabry,
Châtillon, Chaville, Clamart, Clichy, Colombes, Courbevoie, Fontenay-aux-Roses, Garches, La Garenne-
Colombes, Issy-les-Moulineaux, Levallois-Perret, Malakoff, Marnes-la-Coquette, Meudon, Montrouge, Nanterre,
Neuilly-sur-Seine, Le Plessis-Robinson, Puteaux, Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Sceaux, Sèvres, Suresnes,
Vanves, Vaucresson, Ville-d'Avray.
93 ― Seine-Saint-Denis :
Aubervilliers, Bagnolet, Les Lilas, Montreuil, Pantin, Le Pré-Saint-Gervais, Saint-Denis, Saint-Ouen.
94 ― Val-de-Marne :
Arcueil, Bry-sur-Marne, Cachan, Charenton-le-Pont, Fontenay-sous-Bois, Gentilly, Ivry-sur-Seine, Joinville-
le-Pont, Kremlin-Bicêtre, Maisons-Alfort, Nogent-sur-Marne, Le Perreux-sur-Marne, Saint-Mandé, Saint-
Maur-des-Fossés, Saint-Maurice, Villejuif, Vincennes.

Fait à Paris, le 22 décembre 2010.
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